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Présentation de la carte des 2100 hectares  
réservés aux activités agricoles 

 
 
 
 
 

Jeudi 11 janvier 2007 à 11h 
 

Salle du Conseil Communautaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communauté d'Agglomération du Plateau de Saclay,  
 Parc Orsay Université, 26 rue Jean Rostand - 91898 Orsay Cedex 
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Le Plateau de Saclay : Territoire durable 

2 100 hectares d’espaces réservés aux activités agricoles 
Un aménagement concentré en bordure de Plateau 

 
 

Le Plateau de Saclay incarne aujourd’hui les enjeux de 
l’innovation et les atouts d’un territoire d’exception dans la 
compétitivité mondiale. 
Cœur du pôle de compétitivité Systém@tic Paris-Région, 
implantation récente de nouveaux centres de recherche – 
Digiteo Labs, NeuroSpin, Synchrotron Soleil, Thales  - sont autant 
de réussites qui confortent la vocation dévolue à ce territoire.  
 
Pour valoriser et stimuler son développement scientifique et 
économique, le territoire doit maintenir et renforcer davantage 
son attractivité au travers d’un projet global et concerté 
d’aménagement qui garantisse la qualité de vie des habitants 
d’aujourd’hui et de demain. 
Cela veut dire aménager autrement et les options sont prises : 
préservation de 2 100 hectares dédiés aux activités agricoles et 
aménagement concentré en bordure de plateau sur environ 
300 hectares. 
 
La qualité du cadre de vie des habitants et l’attractivité 
durable de ce territoire sont intimement liées à la présence 
d’une agriculture dynamique et viable. Aussi les agriculteurs 
doivent disposer d’une vision à long terme de l’espace qui leur 
est dédié pour envisager les investissements nécessaires à la 
pérennité de leur activité économique. 
 
La Caps organise la concertation avec les agriculteurs 
 
Dès l’adoption du « Projet de Territoire » en juin 2003, les élus 
communautaires réaffirment leur volonté d’un aménagement 
maîtrisé et du « maintien de 2 000 hectares en espaces 
agricoles, ce qui conduira à travailler avec cinq communes 
des Yvelines voisines ». 
En 2006, la Caps prend l’initiative d’organiser une large 
concertation avec les exploitants agricoles, en lien avec les 
collectivités locales concernées – Communauté de Communes 
Versailles Grand Parc, Communauté d’Agglomération de Saint 
Quentin en Yvelines, commune de Châteaufort -, l’Agence des 
Espaces Verts, la SAFER et la Direction départementale de 



l’Agriculture de l’Essonne afin d’identifier les espaces à réserver, 
à long terme, à l’activité agricole sur le Plateau. 
Cette concertation porte ses fruits : lors de la réunion du 8 
décembre 2006, la carte des 2 100 hectares dédiés aux 
activités agricoles sur le long terme, dont 1 350 hectares sur le 
seul territoire de la Caps, est validée par l’ensemble des 
participants. 
Ainsi, la Caps, en accord avec les collectivités locales 
concernées, affirme une position claire et partagée sur 
l’aménagement et le développement de ce territoire – 
équilibre concret entre les nécessités de développement du 
pôle scientifique et technologique et le maintien d’un vaste 
espace agricole économiquement viable -dans le contexte de 
la révision du Schéma Directeur de la Région Ile de France 
(SDRIF) et de l’Opération d’Intérêt National (OIN) Massy-Saclay-
Palaiseau-Versailles-Saint Quentin en Yvelines. 
A la demande de la Caps, cette carte est annexée au cahier 
des charges du concours international d’idées d’urbanisme qui 
doit être prochainement lancé sur le territoire et prise en 
compte dans le projet de révision du SDRIF. 
 
Assurer la pérennité 
 
L’ensemble des acteurs de ce territoire, élus, acteurs de 
l’enseignement et de la recherche, acteurs économiques et 
agriculteurs nourrissent une grande ambition pour le Plateau de 
Saclay.1   
Les antagonismes sur le devenir d’un territoire à forts enjeux 
scientifiques et technologiques, la forte pression foncière 
inhérente à la situation du plateau au cœur de la Région 
parisienne, les aspirations des populations pour un 
environnement préservé plaident pour la poursuite de la 
concertation engagée sur la vision et le rôle de l’agriculture 
périurbaine à long terme : 
 
- Vers une évolution pour répondre aux exigences des 

différents marchés ? L’agriculture est avant tout une activité 
économique. Quelle souplesse d’adaptation peut-elle 
envisager ? 

- Vers une agriculture d’expérimentation innovante sur un 
Territoire technologique et scientifique ? Vers une 
agriculture de précision ? Vers un développement de 
l’expérimentation ? 
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- Retour aux cultures maraîchères ou développement de la 
production dédiée aux biocarburants ? Cueillette, vente à 
la ferme, AMAP, mise en place d’un marché BIO, cultures 
maraîchères (pleine terre et/ou serres et châssis), agriculture 
et emplois (saisonniers et permanents), agriculture et 
énergie (biocarburants).  

 
Autant de réflexions que la Caps propose de poursuivre au 
sein du groupe de travail qu’elle a mis en place. 
Parallèlement, un Conseil Economique et Social regroupant 
acteurs scientifiques, économiques et associatifs du territoire 
sera créé prochainement. Les agriculteurs auront toute leur 
place dans cette instance. 
 
Ce travail prioritaire et participatif a vocation à faire du 
Plateau de Saclay, l’un des tous premiers territoires de 
développement durable où environnement, équité sociale 
et développement économique sauront cohabiter de façon 
équilibrée, au bénéfice des populations.   
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Du « Projet de territoire »  
aux  2 100 hectares réservés aux espaces agricoles 

 
 

12 juin 2003 : Le « Projet de territoire » est adopté à 
l’unanimité. Il jette les bases de l’ambition commune : 
faire grandir le territoire pour le mieux vivre de tous. « Si 
nous avons conscience que l’aménagement de zones 
dédiées doit permettre d’apporter des nouveaux 
services à nos populations, nous réaffirmons notre refus 
d’une urbanisation massive et non maîtrisée du plateau 
de Saclay. Nous maintiendrons 2 000 hectares du 
Plateau en espaces agricoles». 
 
6 novembre 2003 : Motion d’orientation de la politique 
foncière et patrimoniale communautaire. Par cette 
motion adoptée à l’unanimité, les élus communautaires 
s’engagent à poursuivre la protection des terres 
agricoles ; « La Caps se rapprochera des 5 communes 
des Yvelines, en vue d’organiser de manière globale 
cette protection. La Caps interviendra également 
auprès de la SAFER et de l’AEV pour obtenir 
confirmation des actions de ces 2 organismes lors des 
mutations foncières. La Caps étudiera avec ses 
communes membres l’opportunité d’un classement 
rigoureux (ZAP) des terres agricoles dans les documents 
d’urbanisme. La Caps mènera des actions et des 
partenariats auprès des acteurs impliqués dans 
l’agriculture du plateau de Saclay afin de rendre 
pérenne cette activité et de conserver le paysage 
ouvert qu’elle produit ». 
 
28 juin 2004 : Les élus communautaires adoptent à 
l’unanimité la réalisation d’un sentier d’interprétation 
agricole. Action pilote de l’Agenda 21, ce sentier, 
réalisé en concertation avec les agriculteurs et les 
associations, est inauguré en octobre 2006. Parcours de 
6 km, jalonné de 16 arrêts découvertes, le sentier 
d’interprétation agricole sensibilise le public à l’apport 
du monde agricole et au patrimoine rural et historique 
du territoire. 
 
23 juin 2005 : la motion d’orientation adoptée à la 
majorité fixe la feuille de route de la Caps pour les 3 
années à venir, transferts de compétences et principe 
d’aménagement à l’appui. « …Par cette motion 



d’orientation, nous marquons notre volonté de 
maintenir sur le plateau un minimum de 2 000 hectares 
de terres agricoles, dont 1250 sur notre territoire. Ces 
espaces…doivent maintenant, dans un dialogue 
constructif avec les agriculteurs et les communes 
concernées, être définis plus précisément… ». 
 
29 septembre 2005 : les élus communautaires prennent 
acte de l’annonce par le Préfet de Région de la 
création d’une Opération d’Intérêt National (OIN) sur le 
Plateau de Saclay.  Les élus acceptent l’impulsion de 
l’Etat mais font valoir leurs choix fondateurs : « le Plateau 
de Saclay n’a pas vocation à accueillir une ville 
nouvelle…L’aménagement du Plateau de Saclay, dans 
le cadre d’une maîtrise de l’urbanisation, suppose une 
politique de développement soucieuse de la protection 
et de l’amélioration de l’environnement en particulier 
en préservant de tout aménagement 2 000 hectares de 
terres agricoles ». 
 
9 février 2006 : réunion du groupe de travail Agriculture. 
Définition de la méthode de travail visant à identifier les 
superficies dédiées à l’activité agricole sur le long 
terme. 
 
12 avril 2006 : réunion du groupe de travail Agriculture. 
Poursuite du travail technique d’élaboration de la carte 
 
13 juillet 2006 : réunion du groupe de travail Agriculture.  
Elaboration finale de la carte des 2 100 hectares 
réservés aux activités agricoles. La Caps propose de 
poursuivre la concertation au-delà de l’élaboration de 
la carte sur la vision et le rôle de l’agriculture 
périurbaine à long terme sur le territoire. 
 
8 décembre 2006 : réunion du groupe de travail 
Agriculture. La carte des 2 100 hectares réservés aux 
activités agricoles, dont 1 350 sur le territoire de la Caps 
est validée par l’ensemble des participants ainsi que la 
pérennité du groupe de travail. 
 
16 décembre 2006 : A l’initiative de François Lamy, les 
élus communautaires votent à l’unanimité une motion 
présentant les exigences de la Caps au moment où 
l’Etat s’apprête à lancer un concours international 
d’idées d’urbanisme. »Les déclarations du préfet de 



Région affirmant publiquement qu’il n’est pas question 
de construire une ville nouvelle sur le Plateau vont dans 
le bon sens. Toutefois, à l’occasion de la publication 
imminente du cahier des charges du concours 
international d’idées d’urbanisme, les élus 
communautaires demandent qu’y soient précisée la 
localisation des 2 000 hectares minimum d’activités 
agricoles utiles à préserver… » 
 
21 décembre 2006 : François Lamy, Président de la 
Caps, transmet au Préfet de Région la carte des 2 100 
hectares réservés aux activités agricoles en demandant 
à ce qu’elle soit annexée au cahier des charges du 
concours d’idées. 
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